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 Projet de loi relatif à 
l’expérimentation du transfert  

de la gestion des fonds structurels  
européens 

Projet de loi relatif à 
l’expérimentation du transfert  

de la gestion des fonds structurels  
européens et à l’action extérieure des 

collectivités territoriales et de leurs 
groupements 

 
Article 1er 

Á titre expérimental et dans le 
cadre d’une convention, l’État peut 
confier aux régions ou à la collectivité 
territoriale de Corse si elles en font la 
demande ou, si celles-ci ne souhaitent 
pas participer à une expérimentation, 
aux autres collectivités territoriales, à 
leurs groupements ou à un groupement 
d’intérêt public, la fonction d’autorité de 
gestion et celle d’autorité de certifica-
tion de programmes relevant, pour la pé-
riode 2007-2013, de l’objectif de coopé-
ration territoriale européenne ou de 
l’instrument de voisinage et de partena-
riat de la Communauté européenne. 

Article 1er 

(Sans modification). 

Code général  
des collectivités territriales 
 
Art. L. 1612-15. —  Ne sont obli-

gatoires pour les collectivités territoria-
les que les dépenses nécessaires à l'ac-
quittement des dettes exigibles et les 
dépenses pour lesquelles la loi l'a ex-
pressément décidé. 

La chambre régionale des comp-
tes saisie, soit par le représentant de 
l'Etat dans le département, soit par le 
comptable public concerné, soit par 
toute personne y ayant intérêt, constate 
qu'une dépense obligatoire n'a pas été 
inscrite au budget ou l'a été pour une 
somme insuffisante. Elle opère cette 
constatation dans le délai d'un mois à 
partir de sa saisine et adresse une mise 
en demeure à la collectivité territoriale 
concernée. 

Si, dans un délai d'un mois, cette 
mise en demeure n'est pas suivie d'effet, 
la chambre régionale des comptes de-
mande au représentant de l'Etat d'ins-
crire cette dépense au budget et propose, 
s'il y a lieu, la création de ressources ou 
la diminution de dépenses facultatives 
destinées à couvrir la dépense obliga-
toire. Le représentant de l'Etat dans le 
département règle et rend exécutoire le 

La convention précise le pro-
gramme ainsi que les conditions dans 
lesquelles l’autorité retenue satisfait aux 
obligations de l’État résultant des rè-
glements communautaires. Á ce titre, 
pour l’ensemble des actions entrant dans 
le champ de l’expérimentation, et quel 
que soit le mode d’exercice qu’elle a 
choisi pour la conduire, la personne pu-
blique chargée de l’expérimentation 
supporte la charge des corrections et 
sanctions financières décidées à la suite 
des contrôles nationaux et communau-
taires ou par des arrêts de la Cour de 
justice des Communautés européennes, 
sans préjudice des mesures qu’elle peut 
mettre en oeuvre à l’encontre des per-
sonnes dont les actes sont à l’origine de 
la procédure considérée. Cette charge 
est une dépense obligatoire au sens de 
l’article L. 1612-15 du code général des 
collectivités territoriales. 
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budget rectifié en conséquence. S'il 
s'écarte des propositions formulées par 
la chambre régionale des comptes, il as-
sortit sa décision d'une motivation ex-
plicite. 

 
Code de la recherche 

Art. L. 341-1. —  Des groupe-
ments d'intérêt public dotés de la per-
sonnalité morale et de l'autonomie fi-
nancière peuvent être constitués entre 
des établissements publics ayant une ac-
tivité de recherche et de développement 
technologique, entre l'un ou plusieurs 
d'entre eux et une ou plusieurs person-
nes morales de droit public ou de droit 
privé pour exercer ensemble, pendant 
une durée déterminée, des activités de 
recherche ou de développement techno-
logique, ou gérer des équipements d'in-
térêt commun nécessaires à ces activi-
tés. 

Des groupements d'intérêt public 
peuvent également être créés pour ap-
porter, en particulier par la création de 
dispositifs de réussite éducative, un sou-
tien éducatif, culturel, social et sanitaire 
aux enfants relevant de l'enseignement 
du premier et du second degré. 

 

L’autorité publique expérimenta-
trice peut, dans ce cadre, confier par 
convention la fonction d’autorité de cer-
tification à un groupement d’intérêt pu-
blic, tel que défini par le chapitre  I er du 
titre IV du livre III du code de la recher-
che, au Centre national pour 
l’aménagement des structures des ex-
ploitations agricoles, à une institution 
financière spécialisée, telle que définie à 
l’article L. 516-1 du code monétaire et 
financier, ou à des instituions ou servi-
ces autorisés à effectuer des opérations 
de banque, tels que définis à l’article 
L. 518-1 du même code. 

 

Art. L. 341-2. —  Le groupement 
d'intérêt public ne donne pas lieu à la 
réalisation ni au partage de bénéfices. Il 
peut être constitué sans capital. Les 
droits de ses membres ne peuvent être 
représentés par des titres négociables. 
Toute clause contraire est réputée non 
écrite. 

La personne publique chargée de 
l’expérimentation adresse au représen-
tant de l’État dans la région le bilan de 
l’expérimentation qui lui a été confiée, 
établi au 31 décembre 2010. Le Gou-
vernement adresse, au cours du premier 
semestre 2011, un rapport au Parlement 
portant sur l’ensemble des expérimenta-
tions mises en oeuvre au titre du présent 
article. 

 

Art. L. 341-3. —  Les personnes 
morales de droit public, les entreprises 
nationales et les personnes morales de 
droit privé chargées de la gestion d'un 
service public doivent disposer ensem-
ble de la majorité des voix dans l'as-
semblée du groupement et dans le 
conseil d'administration qu'elles dési-
gnent. 

Le directeur du groupement, 
nommé par le conseil d'administration, 
assure, sous l'autorité du conseil et de 
son président, le fonctionnement du 
groupement. Dans les rapports avec les 
tiers, le directeur engage le groupement 
pour tout acte entrant dans l'objet de ce-
lui-ci. 

Un commissaire du Gouverne-
ment est nommé auprès du groupement. 

Article 2 Article 2 

I. (nouveau) —  A titre expéri-
mental et dans le cadre d’une conven-
tion, l’Etat peut confier aux régions ou 
à la collectivité territoriale de Corse, si 
elles en font la demande et si aucun des 
départements situés sur leur territoire 
ne s’y oppose, la fonction d’autorité de 
gestion et celle d’autorité de certifica-
tion de programmes opérationnels rele-
vant de l’objectif « compétitivité régio-
nale et emploi » de la politique de 
cohésion économique et sociale de la 
Communauté européenne pour la pé-
riode 2007-2013. 
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Art. L. 341-4. —  La convention 
par laquelle est constitué le groupement 
doit être approuvée par l'autorité admi-
nistrative, qui en assure la publicité. Elle 
détermine les modalités de participation 
des membres et les conditions dans les-
quelles ils sont tenus des dettes du 
groupement. Elle indique notamment les 
conditions dans lesquelles ceux-ci met-
tent à la disposition du groupement des 
personnels rémunérés par eux. 

Le groupement d'intérêt public 
est soumis au contrôle de la Cour des 
comptes dans les conditions prévues par 
l'article L. 133-2 du code des juridic-
tions financières. 

La transformation de toute autre 
personne morale en groupement d'inté-
rêt public n'entraîne ni dissolution ni 
création d'une personne morale nou-
velle. 

 
La délibération par laquelle un 

conseil régional ou l’Assemblée de 
Corse décide de présenter sa candida-
ture est adoptée dans un délai de six 
mois à compter de la publication de la 
présente loi. 

Code monétaire et financier 
 
Art. L. 516-1. —  Les institutions 

financières spécialisées sont des établis-
sements de crédit auxquels l'Etat a 
confié une mission permanente d'intérêt 
public. Elles ne peuvent effectuer d'au-
tres opérations de banque que celles af-
férentes à cette mission, sauf à titre ac-
cessoire. 
................................................................. 

 

 
Elle comporte une présentation, 

d’une part, des moyens qui seront mis 
en oeuvre pour assurer la fonction 
d’autorité de gestion et celle d’autorité 
de certification et, d’autre part, des mo-
dalités d’association du représentant de 
l’Etat, des autres collectivités territoria-
les et de leurs groupements à l’exercice 
de la fonction d’autorité de gestion. 

Art. L. 518-1. —  Ne sont pas 
soumis aux dispositions des chapitres I er 
à VII du présent titre : le Trésor public, 
la Banque de France, La Poste, dans les 
conditions définies à l'article L. 518-25, 
l'institut d'émission des départements 
d'outre-mer, l'institut d'émission d'outre-
mer et la Caisse des dépôts et consigna-
tions. 

La Caisse des dépôts et consi-
gnations et ses filiales constituent un 
groupe public au service de l'intérêt gé-
néral et du développement économique 
du pays. Ce groupe remplit des missions 
d'intérêt général en appui des politiques 
publiques conduites par l'Etat et les col-
lectivités locales et peut exercer des ac-
tivités concurrentielles. 

Dans ce cadre, la Caisse des dé-
pôts et consignations est plus particuliè-
rement chargée de la gestion des dépôts 
réglementés et des consignations, de la 
protection de l'épargne populaire, du fi-
nancement du logement social et de la 

 
Elle est transmise au représen-

tant de l’Etat qui la notifie sans délai 
aux départements concernés. A défaut 
de délibération dans un délai de quatre 
mois à compter de cette notification, 
leur avis est réputé favorable.  
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gestion d'organismes de retraite. Elle 
contribue également au développement 
économique local et national, particuliè-
rement dans les domaines de l'emploi, 
de la politique de la ville, de la lutte 
contre l'exclusion bancaire et financière, 
de la création d'entreprise et du déve-
loppement durable. 

Ces institutions et services peu-
vent effectuer les opérations de banque 
prévues par les dispositions législatives 
et réglementaires qui les régissent. 

Les arrêtés du ministre chargé de 
l'économie pris en application des arti-
cles L. 611-1, L. 611-3, L. 611-4 ainsi 
que les règlements du comité de la ré-
glementation comptable peuvent, sous 
réserve des adaptations nécessaires et 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, être étendus à La Poste, 
dans les conditions définies à l'article 
L. 518-25, à la Caisse des dépôts et 
consignations et aux comptables du Tré-
sor. 

 
 

Le ministre chargé de l’intérieur 
se prononce sur les candidatures qui lui 
sont transmises par les représentants de 
l’Etat dans un délai de douze mois à 
compter de la publication de la présente 
loi. 

 
 

Les trois derniers alinéas de 
l’article premier de la présente loi sont 
applicables aux collectivités territoria-
les dont la candidature a été retenue. 
Un décret publie leur liste. 

 La convention par laquelle l’État 
a confié à titre expérimental à la région 
Alsace les fonctions d’autorité de ges-
tion et d’autorité de paiement de cer-
tains programmes européens peut être 
prorogée pour lui confier les fonctions 
d’autorité de gestion et d’autorité de 
certification pour les programmes rele-
vant, pour la période 2007-2013, de la 
politique de cohésion économique et so-
ciale de la Communauté européenne. 

II. —  Par dérogation au I, la 
convention... 

 
 
 
 
 
 
 
 
...européenne. 

  
 
En cas de prorogation de la 

convention, les trois derniers alinéas de 
l’article 1er sont applicables. 

 

(Alinéa sans modification). 
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Article additionnel 

I. —  Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

 
Code général  

des collectivités territriales 
 

 1° L'article L. 1115-1 est ainsi 
rédigé : 

Art. L. 1115-1. —  Les collectivi-
tés territoriales et leurs groupements 
peuvent conclure des conventions avec 
des collectivités territoriales étrangères 
et leurs groupements, dans les limites de 
leurs compétences et dans le respect des 
engagements internationaux de la 
France. 

 « Art. L. 1115-1. —   Les collec-
tivités territoriales et leurs groupements 
peuvent, dans le respect des engage-
ments internationaux de la France, 
conclure des conventions avec des auto-
rités locales étrangères pour mener des 
actions de coopération ou d'aide au dé-
veloppement. Ces conventions précisent 
l'objet des actions envisagées et le mon-
tant prévisionnel des engagements fi-
nanciers. Elles entrent en vigueur dès 
leur transmission au représentant de 
l'Etat dans les conditions fixées aux ar-
ticles L. 2131-1 et L. 2131-2, L. 3131-1 
et L. 3131-2, L. 4141-1 et L. 4141-2. 
Les dispositions des articles L. 2131-6, 
L. 3132-1 et L. 4142-1 leur sont appli-
cables. 

 
Ces conventions entrent en vi-

gueur dès leur transmission au représen-
tant de l'Etat dans les conditions fixées 
aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2. Les 
dispositions de l'article L. 2131-6 sont 
applicables à ces conventions. 

 
Art. L. 2131-1 et L. 2131-2, 

L. 3131-1 et L. 3131-2, L. 4141-1 et 
L. 4141-2. —  Cf annexe. 

 
Art. L. 2131-6, L. 3132-1 et 

L. 4142-1. —  Cf annexe. 
................................................................ 

 « En outre, si l'urgence le justi-
fie, les collectivités territoriales et leurs 
groupements peuvent mettre en œuvre 
ou financer des actions à caractère hu-
manitaire. » 

Art. L. 1115-2. —  Des groupe-
ments d'intérêt public peuvent être créés 
pour mettre en oeuvre et gérer ensem-
ble, pendant une durée déterminée, tou-
tes les actions requises par les projets et 
programmes de coopération interrégio-
nale et transfrontalière intéressant des 
collectivités locales appartenant à des 
Etats membres de l'Union européenne. 

 

 2° Les articles L. 1115-2 et 
L. 1115-3 sont abrogés. 

 

Les collectivités locales apparte-
nant à des Etats membres de l'Union eu-
ropéenne peuvent participer aux grou-
pements d'intérêt public visés à l'alinéa 
précédent. 
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Art. L. 1115-3. —  Les collectivi-
tés locales appartenant à des Etats 
membres de l'Union européenne peu-
vent participer aux groupements d'inté-
rêt public créés pour exercer, pendant 
une durée déterminée, des activités 
contribuant à l'élaboration et la mise en 
oeuvre de politiques concertées de déve-
loppement social urbain. 

  

  3° L'article L. 1115-4 est ainsi 
modifié : 

  A. Le premier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Art. L. 1115-4. —  Dans le cadre 
de la coopération transfrontalière, les 
collectivités territoriales et leurs grou-
pements peuvent, dans les limites de 
leurs compétences et dans le respect des 
engagements internationaux de la 
France, adhérer à un organisme public 
de droit étranger ou participer au capital 
d'une personne morale de droit étranger 
auquel adhère ou participe au moins une 
collectivité territoriale ou un groupe-
ment de collectivités territoriales d'un 
Etat européen frontalier ou d'un Etat 
membre de l'Union européenne. Cette 
adhésion ou cette participation est auto-
risée par arrêté du préfet de région. 

 «  Les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent, dans les 
limites de leurs compétences et dans le 
respect des engagements internationaux 
de la France, adhérer à un organisme 
public de droit étranger ou participer 
au capital d'une personne morale de 
droit étranger auquel adhère ou parti-
cipe au moins une collectivité territo-
riale ou un groupement de collectivités 
territoriales d'un Etat membre de 
l'Union européenne ou d'un Etat mem-
bre du Conseil de l'Europe. » 

  B. La première phrase du 
deuxième alinéa est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : 

Cette adhésion ou cette participa-
tion fait l'objet d'une convention avec 
l'ensemble des collectivités territoriales 
étrangères ou de leurs groupements ad-
hérant à l'organisme public en cause ou 
participant au capital de la personne mo-
rale en cause. Cette convention déter-
mine la durée, les conditions, les moda-
lités financières et de contrôle de cette 
adhésion ou de cette participation. Le 
total de la participation au capital ou aux 
charges d'une même personne morale de 
droit étranger des collectivités territoria-
les françaises et de leurs groupements 
ne peut être supérieur à 50 % de ce capi-
tal ou de ces charges. 

 Cette adhésion ou cette partici-
pation est autorisée par arrêté du repré-
sentant de l'Etat dans la région. Elle fait 
l'objet d'une convention avec l'ensemble 
des membres adhérant à l'organisme 
public en cause ou participant au capi-
tal de la personne morale en cause. 

La convention prévue à l'alinéa 
précédent entre en vigueur dès sa trans-
mission au représentant de l'Etat dans le 
département dans les conditions fixées 
aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2. Les 
dispositions des articles L. 2131-6 et 
L. 2131-7 sont applicables à ces 
conventions. 
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Les comptes, certifiés par un 
commissaire aux comptes, ainsi que le 
rapport d'activité des personnes morales 
de droit étranger aux capitaux desquels 
participent les collectivités territoriales 
et leurs groupements sont chaque année 
annexés au budget de ces personnes pu-
bliques. Il en est de même des comptes 
et du rapport d'activité des organismes 
publics de droit étranger auxquels adhè-
rent les collectivités territoriales et leurs 
groupements. Cette annexe précise le 
montant de la participation de chacune 
de ces personnes publiques. 

 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  4° Après l'article L. 1115-4-1, il 
est inséré un article L. 1115-4-2 ainsi 
rédigé : 

  « Art. 1115-4-2. —  Dans le ca-
dre de la coopération transfrontalière, 
transnationale ou interrégionale, les 
collectivités territoriales, leurs groupe-
ments et, après autorisation de leur au-
torité de tutelle, les établissements pu-
blics administratifs peuvent,  dans les 
limites de leurs compétences et dans le 
respect des engagements internationaux 
de la France, créer avec les collectivités 
territoriales, les groupements de collec-
tivités territoriales, les établissements 
publics et les Etats membres de l'Union 
européenne un groupement européen de 
coopération territoriale de droit fran-
çais, doté de la personnalité morale et 
de l'autonomie financière. 

Titre II du livre VII de la cin-
quième partie. —  Cf annexe. 

 « Cette création est autorisée par 
arrêté du représentant de l'Etat dans la 
région où le groupement européen de 
coopération territoriale a son siège. La 
personnalité juridique de droit public 
lui est reconnue à partir de la date d'en-
trée en vigueur de la décision de créa-
tion. Les dispositions du titre II du li-
vre VII de la cinquième partie qui ne 
sont pas contraires aux règlements 
communautaires en vigueur lui sont ap-
plicables. 

  « Un groupement européen de 
coopération territoriale de droit fran-
çais peut être dissous par décret motivé 
pris en Conseil des ministres et publié 
au Journal officiel. 

  « Les collectivités territoriales, 
leurs groupements et, après autorisation 
de leur autorité de tutelle, les établisse-
ments publics administratifs peu-
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vent,  dans les limites de leurs compé-
tences, dans le respect des engagements 
internationaux de la France et sous ré-
serve de l'autorisation préalable du re-
présentant de l'Etat dans la ré-
gion, adhérer à un groupement 
européen de coopération territoriale. »  

  6° L'article L. 1115-5 est ainsi 
rédigé : 

Art. L. 1115-5. —  Aucune con-
vention, de quelque nature que ce soit, 
ne peut être passée entre une collectivité 
territoriale ou un groupement et un Etat 
étranger. 

 

 « Art. L. 1115-5. —  Aucune 
convention, de quelque nature que ce 
soit, ne peut être passée entre une col-
lectivité territoriale ou un groupement 
de collectivités territoriales et un Etat 
étranger, sauf si elle a vocation à per-
mettre la création d'un groupement eu-
ropéen de coopération territoriale. 
Dans ce cas, la signature de la conven-
tion doit être préalablement autorisée 
par le représentant de l'Etat dans la ré-
gion. » 

  II. —  Les groupements d'intérêt 
public créés en application des articles 
L. 1115-2 et L. 1115-3 du code général 
des collectivités territoriales restent ré-
gis, pour la durée de leur existence, par 
les dispositions de ces articles dans leur 
rédaction antérieure à leur abrogation 
par la présente loi. 

 




